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TRX'l'E 

35(4) lrrl6f.X:!rulrument des autrcs 
disi;ositions de la presente loi, les 
droits aborigenes et issus de 
traites ainsi que les autres droits 
et libertes des peuples autochtones 
du canada sont garantis egalerrent aux 
personnes des deux sexes. 

NOI'E EXPLICATIVE 

Le principe fondarcental de l'egalite 
_entre les hartres et les femes 
autochtones ne doit pas se limiter 
aux droits aborigenes et issus de 
trai tes. Tous les droits des peuples 
autochtones doivent etre garantis 
egalerrent aux personnes des deux sexes, 
de fac;:on a el.irniner les Prt?bl~ . 
actuels et tres reels de discrl.TIUilation. 




